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Colloque

Les actifs 
numériques
Mercredi 11 décembre 2019
9h00 - 18h00
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Faculté de droit, 
d’économie et de gestion

Sous la direction scientifique 
de Dominique LEGEAIS
Professeur à 
l’Université Paris Descartes
Directeur du CEDAG



Matinée 

11h00 - Pause café

I. LA TOKENISATION

10h30

17h00

La distinction des jetons et des titres financiers
Mme Pauline PAILLER, Professeure à l’Université Paris Descartes

Le régime et les critères de choix des ICOS et STO
M. Thibault VERBIEST, Avocat, Directeur juridique d’EMEA, Diginex

La tokenisation des actifs immobiliers : l’exemple d’Equisafe
M. Bilal EL ALAMY, CEO d’Equisafe

Le visa de l’AMF
Mme Anne MARÉCHAL, Directrice juridique, AMF

11h30

12h00

Après-midi

14h00

16h00

16h30

10h00

9h00

9h30

12h30 - Déjeuner

14h30

15h00

Le droit au compte
M. Dominique LEGEAIS, Professeur à l’Université Paris Descartes

La fiscalité des opérations
M. Régis VABRES, Professeur à l’Université de Bourgogne

II. LES CRYPTO-MONNAIES

Actifs numériques et monnaie
Mme Caroline KLEINER, Professeure à l’Université Paris Descartes

L’approche suisse des cryptomonnaies
M. Carlo LOMBARDINI, Professeur à l’Université de Lausanne

Le Libra et les cryptomonnaies de banques centrales
M. Hubert de VAUPLANE, Avocat associé, Cabinet Kramer Levine

15h30 - Pause 

La vision du médiateur de l’AMF
Mme Marielle COHEN-BRANCHE, Médiateur AMF

Le droit pénal des crypto-monnaies
M. Éric DEZEUZE, Avocat associé, Cabinet Bredin Prat,
Professeur associé à l’Université Paris Descartes

III. LES PROFESSIONNELS ASSURANT DES SERVICES
     PORTANT SUR LES ACTIFS NUMÉRIQUES 

Le statut des prestataires de services numériques
Mme Nathalie MARTIAL-BRAZ, 
Professeure à l’Université Paris Descartes

Le conseil en investissement dans les actifs numériques
M. Silvestre TANDEAU de MARSAC, Avocat associé, FTMS Avocats

- Le colloque sera suivi de la remise des prix 
du Master 2 Droit des obligations civiles et commerciales -

17h30


